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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 4 août 2005 modifiant l’arrêté du 18 juillet 2000
relatif à l’interdiction de mise sur le marché de certains produits contenant du nickel

NOR : SANP0522914A

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de la santé et des solidarités, le ministre
délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre délégué à l’industrie,

Vu la directive no 2004/96/CE de la Commission du 27 septembre 2004 modifiant la directive 76/769/CE du
Conseil en ce qui concerne la limitation de la mise sur le marché et de l’emploi du nickel dans les parures de
piercing, en vue d’adapter son annexe I au progrès technique ;

Vu le code des douanes, notamment son article 38 ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5132-1, L. 5132-2 et R. 5132-45 ;
Vu l’arrêté du 18 juillet 2000 relatif à l’interdiction de mise sur le marché de certains produits contenant du

nickel ;
Vu l’avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France en date du 12 mai 2005,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le point 1 de l’article 1er de l’arrêté du 18 juillet 2000 susvisé est rédigé comme suit :

« 1. Assemblages de tiges introduites, à titre temporaire ou non, dans les oreilles percées et dans les autres
parties du corps humain qui sont percées, sauf si le taux de libération du nickel de ces assemblages est
inférieur à 0,2 �g/cm2 par semaine (limite de migration) ; »

Art. 2. − Le directeur général de la santé, le directeur général de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes, le directeur général des entreprises et le directeur général des douanes et droits
indirects sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 4 août 2005.

Le ministre de la santé et des solidarités,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur général
de la santé :

Le chef de service,
Y. COQUIN

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de la concurrence,

de la consommation
et de la répression des fraudes,

G. CERUTTI

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général des douanes

et droits indirects,
F. MONGIN
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Le ministre délégué à l’industrie,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général des entreprises,
L. ROUSSEAU


